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DECRETS DES TALEBANS
PRINCIPALES MESURES (4. feront 5. v.ss e besomsony A'ewtren

- LES FEMMES SALARIEES NE DOIENT PLUS TRAVAILLER. ELLES NE PEUVENT SORTIR QUE COUVERTES DU TCHADRI,

- L S ECOLES POUR LES FILLES ET FEMMES SONT FERMEES. LES FILLES N'ONT DROIT QU’A UNE EDUCATION CORANIQUE
MSOU’A LU'AGE DE 9 ANS. '

- TOUTES LES DROGUES ET L'ALCOOL SONT INTERDITS. "CELU! QUI BOIT {...) DOIT ETRE TUE ET SON CORPS PENDU
PEMDANT TROIS JOURS" (RADio CHARIA). )

- L ES PERSONNES COUPABLES D’ADULTERE.SONT LAPIDEES A MORT PUBLIQUEMENT. LES RELATIONS ILLICITES ENTRE
PERSONNES NON MARIEES SONT PUNIES PAR DIVERS CHATIMENTS.

- LE MEURTRE EST PUNI PAR LE "(ISAS" QuUI DONNE DROIT A LA FAMILLE DE LA VICTIME DE SE VENGER PAR LA MORT DU
COUPABLE.

- LES PERSONNES PRISES EN FLAGRANT DELIT DE VOL AURONT LA MAIN DROITE AMPUTEE (LA SEULE AUTORISEE POUR
S’ALHENTER) PARFO[S LE COUPABLE DEVRA PREALABLEMENT AL AMFUTATION PLONGER SA MAIN DANS L'EAU
BOUILLANTE.

- LES HOMMES DOIVENT AVOIR LA TETE COUVERTE, LE PORT DES VETEMENTS OCCIDENTAUX EST INTERDIT.

- LA PRIERE EST RENDUE OBLIGATOIRE ET LES CHEFS RELIGIEUX ET POLITIQUES DOIVENT LIVRER CEUX QUI S™Y REFUSENT A
LA M1 ICE {SLAMIQUE. LES BUS DOIVENT S'ARRETER DEVANT LA MOSQUEE LA PLUS PROCHE DE LEUR PARCOURS AUX
EELURES DE PRIERE AFIN DE PERMETTRE AUX FIDELES D’ALLER PRIER.

-1ES RASSEMBLEMEN.T'S DE Pl.’US DE CINQ PERSONNES {NON TALEBAN) SCNT INTERDITS.
- I EST INTERDIT DE FUMER AU BUREAU qu DAI-"IS LA RUE.

- LES OISEAUX NE DOIVENT PAS ETRE MAINTENUS EN CAGE.

. I.s HAMMAMS, QUALIFIES DE "ANTI-ISLA;“I'QUES », SONT FERMES.

- LA MUSIQUE, LA TELEVISION, LA VIDEQ £T LES FETES DE MARIAGE SONT INTERDITES.

- LEs BiENS DE L'ETAT AUX MmNé .E:JE PEésomaEs PRIVEES DOIVENT ETRE RESTITUES.

- TOUTES LES ARMES DOIVENT ETRE REMISES AU GOUVERNEMENT.

= LA RADIO, LA TELEVISION ET LES JOURNAUX DEVRONT CONDUIRE LEUR PUBL!CATION EN ACCORD AVEC LA POLITIQUE DES
TALEBANS. LES PUBLICATIONS ETRANGERES QUI SONT CONTRE LA POLITIQUE DES TALEBANS SONT INTERDITES.

- LES TRIBUNAUX CHARAI (APPLIQUANT LA CHARIA) SERONT PREDOMINANTS DANS TOUTES LES STRUCTURES
ADMINISTRATIVES DE L'ETAT 1ISLAMIQUE. ‘
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